
Annexe n°26 

 

DECRET VOIRIE COMMUNALE 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

 

Le collège communal fait savoir qu’il est saisi d’une demande d’élargissement du chemin n°3 (Atlas de Saint-Germain) 
– rue de la Brasserie à 5310 SAINT-GERMAIN, à hauteur des parcelles cadastrées EGHEZEE, 14ème division, (Saint-
Germain), section A, n° 226A, 7M, 7N et 5G en vue d’aménagements à réaliser dans le cadre d’une demande de permis 
d’urbanisation (réf. : P.URB 22-09/23/AS) introduite par Monsieur Jean-Louis PETIT, Avenue Van BECELAERE, 26/13 
à 1170 WATERMAEL-BOISTFORT. 

La demande consiste en l’élargissement de la rue de la Brasserie et la création d’une placette, dont les emprises 
nécessaires seront rétrocédées à la Commune d’Eghezée, telles qu’elles sont reprises sous lot A (70ca – teinte verte) 
et lot B (3a 51ca – teinte bleue) au plan de délimitation dressé par le Géomètre-Expert Raphaël GALAND en date du 
28 novembre 2023.  

L’enquête publique est réalisée en vertu du décret du 06/02/2014 relatif à la voirie communale. 

Le dossier peut être consulté sur rendez-vous durant la période d’enquête à l’adresse suivante : route de Gembloux, 43 
à 5310 EGHEZEE, Service Urbanisme, tous les jours ouvrables de 8H30 à 11H30 et de 13H00 à 16H00, sauf le mardi 
et le jeudi après-midi. 

Le rendez-vous doit être pris au plus tard 24 heures à l’avance auprès de Monsieur Antoine LEQUEUX, Ing. Géomètre-
Expert (081/810.135), mail : antoine.lequeux@eghezee.be. 

L’enquête publique est ouverte du 11/01/2024 au 09/02/2024 

Les réclamations et observations écrites sont à adresser au collège communal, 

- par courrier ordinaire à l’adresse suivante : Administration communale, Service Urbanisme, Route de Gembloux, 
43 à 5310 EGHEZEE,  

- par  télécopie au numéro : 081/81.28.35, 
- par courrier électronique à l’adresse suivante : urbanisme@eghezee.be 
- remises à Monsieur Antoine LEQUEUX, dont le bureau se trouve au service Urbanisme de l'Administration 

communale. 
 

L’enveloppe, la télécopie ou le courrier électronique portera la mention :  

 

DV-2024-1 – Elargissement rue de la Brasserie à SAINT-GERMAIN 
 

Les réclamations et observations orales peuvent être formulées pendant la même période sur rendez-vous auprès de 
Monsieur Antoine LEQUEUX ou lors de la séance de clôture de l’enquête. 

La séance de clôture de l’enquête publique aura lieu à l’adresse suivante : Administration communale, Service 
Urbanisme, Route de Gembloux, 43 à 5310 EGHEZEE, le 09/02/2024 de 9h00 à 9h30. 

Une réunion de concertation est prévue entre le 09/02/2024 et le 19/02/2024 à l’Administration communale – Salle des 
Mariages - Route de Gembloux, 43 à 5310 EGHEZEE, si lors de la clôture d’enquête, plus de 25 réclamations ont été 
déposées. 
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Lot A: Pie de 226a
Surface: 70ca
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Lot B: Pie de 7n et 5g
Surface: 3a 51ca
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1/1000 SITUATION GEOGRAPHIQUE :SITUATION CADASTRALE : 1/5000

Téléphone : 0495/16.82.09

Rue de la Marne, 3/1
1350     Orp-Jauche

Echelle:

Mesurage:

1/700

05/07/23

Levé:
Instrument:

RG

TCRP 1203+

Dessiné:

Vérifié:

RG
RG

Surface: 0.18 m²

Plan n°: 1 du 28.11.23

Objet :

Plan de division des parcelles cadastrées ou ayant été:

Eghezée, 14ème division, section A, numéros 226g, 7n et 5g. 

Client: 

Chaussée de Namur, 8
Madame Alison DE WEE

B-1315 Incourt

Raphaël Galand

Fichier: divvoirie.DCD

DOSSIER: 2270

Géomètre - Expert 

de Première Instance de Liège

assermenté par le Tribunal

Immatriculé CFGE Geo 131268

r.galand@rgeo.be

BCE : 0764 427 405

Province de Namur 

39g

Commune d' Eghezée

Parcelles sises rue de la Brasserie à 5310 Eghezée.

PROCES VERBAL DE DIVISION

L'an deux mille vingt trois, le 28 novembre,

Je soussigné, Raphaël Galand, Géomètre-Expert légalement admis et assermenté

en cette qualité auprès du Tribunal de 1ère Instance séant à Liège,

inscrit au tableau du Conseil Fédéral des Géomètres-Experts sous le numéro GEO131268,

Agissant à la requête de M. Jean-Louis PETIT, propriétaire des parcelles

cadastrées ou ayant été: Eghezée, 14ème division, section A, numéros 226a, 7m, 7n et 5g.

Déclare:

Avoir procédé au mesurage et à la division des parcelles cadastrées ou ayant été: Eghezée, 14ème division, 

Avoir fixé la limite EFG et E'F'G'H'I'J'K'L'M'N'O'P'Q'R'S'T'U'V'W'X'Y'Z'A"B"C"D"E"H suivant le plan dressé par

En foi de quoi, j'ai dressé le présent procès-verbal pour servir et valoir ce que de droit.

Dressé à Orp-Jauche, le 28 novembre 2023.

Raphaël Galand

Géomètre-Expert - GEO131268

Avoir fixé la limite ABCD et IJKLMNOPQRSTUVWXYZA'B'C'D' suivant requête du propriétaire.

section A, n°226a, 7m, 7n et 5g. 

A 183113.01 140722.84

B 183142.38 140728.29

limite
limite

C 183142.29 140728.71 limite

D 183165.46 140733.20 limite

E 183166.38 140732.49

F 183165.13 140731.61

G 183113.65 140721.67

H 183180.52 140756.76

Que compte tenu des éléments précités, la surface du lot 1 est de 3a 65ca, le lot  A est de 70ca et le lot B de 3a 51ca.

Numéro X Y
Points de référence en Lambert Belge 1972

TYPE

le Géomètre-Expert Raphaël Metzler dressé en date du 19/10/2020.

I 183179.94 140762.74

J 183187.15 140785.67

Les lot A et B sont cédés à la commune.

K 183188.63 140784.87

L 183190.76 140788.93

M 183193.92 140794.08

N 183197.49 140799.00

O 183201.08 140803.22

P 183204.78 140807.00

Q 183209.79 140811.39

R 183207.95 140813.59

S 183215.62 140820.00

T 183217.47 140817.79

U 183220.01 140819.71

V 183224.92 140823.11

W 183234.33 140828.56

X 183244.53 140833.18

Y 183263.87 140841.39

Z 183266.24 140844.49

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

A' 183268.04 140845.73

B' 183277.09 140849.57

limite
limite

C' 183279.23 140850.00 limite

D' 183283.07 140849.56 limite

E' 183308.41 140860.33

F' 183307.70 140859.10

G' 178622.57 158234.38

H' 183302.16 140856.04

Numéro X Y
Points de référence en Lambert Belge 1972

TYPE

I' 183243.22 140830.96

J' 183233.77 140826.57

K' 183224.71 140821.19

L' 183220.47 140818.25

M' 183216.52 140815.05

N' 183212.77 140811.86

O' 178616.29 158215.69

P' 183204.05 140803.49

Q' 183200.65 140800.42

R' 183197.97 140797.18

S' 183195.45 140793.53

T' 183193.64 140790.90

U' 183191.76 140787.42

V' 183189.81 140783.87

W' 183188.62 140781.11

X' 183187.41 140778.31

Y' 183185.70 140773.24

Z' 183184.06 140768.18

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

limite

A'' 183183.41 140766.37

B'' 183182.80 140764.48

limite
limite

C'' 183181.91 140761.52 limite

D'' 183181.18 140758.94 limite

E'' 183180.88 140757.87

Numéro X Y
Points de référence en Lambert Belge 1972

TYPE

limite

226a

7m

7l

5g

100 183169.92 140763.11 limite

101 183176.98 140756.07 limite
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